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A EYSINES (Gironde), 23, Route de Pauillac, au siège de l’Office Notarial, 

ci-après nommé, 
Maître Véronique PATA-LAVIGNE, notaire associé de la Société par 

Actions Simplifiée dénommée « NOTMOS Notaires Associés », société titulaire 
d’offices notariaux à la résidence de LIBOURNE (Gironde) 1, avenue du 
Maréchal Foch et à la résidence d’EYSINES (Gironde) 23, route de Pauillac, 
identifié sous le numéro CRPCEN 33193, 

 
A reçu le présent acte authentique à la requête des personnes ci-après 

nommées : 
 
1°)  
Monsieur Laurent Robert EUSEBE, dirigeant de société, époux de Madame 

Aldina Maria DE ALMEIDA, demeurant à SAINT-JEAN-D'ILLAC (33127) 266 rue 
Alfred de Musset. 

Né à CORBEIL (91100) le 29 mars 1967. 
Marié à la mairie de MARTILLAC (33650) le 3 septembre 1988 sous le régime 

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
est présent à l’acte. 

 
Ayant pour avocat Maître Sylvie ROBERT, avocat au barreau de BORDEAUX 

D’UNE PART 

  
2°) 
Madame Aldina Maria DE ALMEIDA, agent administratif, épouse de Monsieur 

Laurent Robert EUSEBE, demeurant à SAINT-JEAN-D'ILLAC (33127) 266 rue Alfred 
de Musset. 

Née à BARACAL, CELORICO DA BEIRA (PORTUGAL) le 1er juin 1967. 
Mariée à la mairie de MARTILLAC (33650) le 3 septembre 1988 sous le 

régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
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De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
est présente à l’acte. 
 
Précision étant ici faite que, pour les besoins de la publicité foncière, un extrait 

d’acte de naissance de Madame sera annexé aux présentes. 
 
Ayant pour avocat Maître Odile FAGETTE, avocat au barreau de 

BORDEAUX. 

D’AUTRE PART 

 
A l'effet de régler entre elles les conséquences patrimoniales de leur 

divorce.  
 

LOI APPLICABLE 

Les parties déclarent qu'après leur union, elles n'ont pas résidé hors de 
France, que ce soit à titre permanent ou provisoire. La loi applicable au divorce est 
par conséquent la loi française. 

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties déclarent : 

• Que leur état civil est conforme à celui indiqué en tête des présentes, et elles 
ajoutent qu’elles n’ont changé ni de nom ni de prénoms depuis leur 
naissance, qu’elles se considèrent comme résidents en France au sens de la 
réglementation des changes et qu’elles sont de nationalité française. 

• Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire. 

• Qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social ou 
seulement conjointement, le délai de cinq ans marquant la prescription des 
actions de droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des associés 
(BOI-REC-SOLID-20-10-20). 

• Qu'elles ne sont concernées par aucune des mesures légales relatives aux 
personnes protégées qui ne seraient pas révélées aux présentes pour le cas 
où l'une d'entre elles ferait l'objet d'une telle mesure ni par aucune des 
dispositions du Code de la consommation sur le règlement des situations de 
surendettement. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Pour Monsieur Laurent EUSEBE :  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Carte nationale d'identité. 

• Certificat de non faillite. 

Pour Madame Aldina DE ALMEIDA :  

• Extrait d'acte de naissance. 


















































